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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 3 juillet 2019, est distribuée à la demande de la délégation de 

la Turquie. 
 

_______________ 

 
 
Règlement établissant les procédures et les principes régissant les types de production, l'étiquetage 
et la surveillance des produits du tabac 

Le "Règlement établissant les procédures et les principes régissant les types de production, 
l'étiquetage et la surveillance des produits du tabac", notifié sous la cote G/TBT/N/TUR/147 
(7 mars 2019) a été modifié par le "Règlement modifiant le Règlement établissant les procédures et 

les principes régissant les types de production, l'étiquetage et la surveillance des produits du tabac". 

Le règlement modificatif a été adopté et publié le 27 juin 2019 et est entré en vigueur à la date de 
sa publication. 

Le premier point de la modification consiste à changer l'emplacement du nom de variante, qui passe 
de la face inférieure de l'unité d'emballage des produits du tabac à la face avant visible de l'unité 
d'emballage, sous la marque commerciale. 

La disposition provisoire prévue dans le Règlement notifié sous la cote G/TBT/N/TUR/147 a été 

modifiée comme expliqué à l'article 7 du règlement objet du présent addendum: La délivrance, le 
renouvellement du certificat de conformité pour la mise sur le marché conformément aux 
dispositions du "Règlement établissant les principes et les procédures régissant la production, 

l'étiquetage et le contrôle des dangers des produits du tabac" (Journal officiel n° 25692 du 
6 janvier 2005) et la production, l'importation et la mise sur le marché des produits du tabac sont 
autorisés jusqu'au 5 décembre 2019 (La date était fixée au 5 juillet 2019 dans le Règlement notifié 

sous la cote G/TBT/N/TUR/147). 

Une nouvelle disposition a été ajoutée à l'article 8: Le respect de la disposition selon laquelle les 
mises en garde sanitaires figurant sur l'unité d'emballage des produits du tabac mis sur le marché 
ne doivent pas être partiellement dissimulées ou couvertes par le bandeau sera assuré jusqu'au 

31 décembre 2020. 

Le texte intégral de la mesure adoptée peut être téléchargé à partir de l'adresse Internet ci-après: 

http://www.resmigazete.gov.tr/eskiler/2019/06/20190627-28.htm 

https://members.wto.org/crnattachments/2019/TBT/TUR/19_3759_00_x.pdf 
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